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Mes chers concitoyens,
Cette fin d’année a été marquée par 
un jalon important dans la politique 
d’aménagement de la commune. En 
effet, le 4 octobre, la municipalité 
inaugurait la salle multisports de Darré 
L’Eglise, dernière construction édifiée 
sur une zone pensée au milieu du siècle 

dernier et réalisée au cours des deux dernières décennies. 
Etaient présents les financeurs, dont l’Etat, en la personne de 
Madame Anne-Gaëlle Baudouin-Clerc, préfète, la région et 
le département représentés par les élus. Les parlementaires 
honoraient cette cérémonie de leur présence. Au cours des 
prises de paroles tous se sont accordés à reconnaître la qualité 
des équipements, nés de la rencontre d’une volonté politique 
incarnée par Guy Dufaure avec une vision urbanistique, fruit 
du talent de l’architecte Serge Grésy. Ils rejoignaient en cela 
tous ceux qui aiment à se retrouver depuis plusieurs mois 
dans cet espace partagé au cœur de la cité.
Les travaux d’amélioration du cadre de vie se poursuivent en 
divers points de notre ville. Les écoles primaires sont dotées 
d’une toiture neuve depuis cette rentrée scolaire. Il s’agit là de 
la première étape du programme pluri-annuel de rénovation 
des bâtiments que la municipalité a décidé d’engager. A ce 
propos, la réhabilitation du Centre Léo Lagrange débutera 
par la couverture en juillet 2015 et se poursuivra au cours des 
trêves estivales des trois années suivantes afin de ne pas trop 
perturber les nombreuses activités organisées en ce lieu. Pour 
ce qui est des abords de la salle, la sécurisation du terrain de 
pétanque est effective depuis le début de l’hiver. Il a aussi été 
demandé au Syndicat Départemental d’Energie d’étudier dès 
2015 la faisabilité d’un réseau de chaleur autour du bâtiment.
Dans le cadre du plan de réhabilitation des voiries, de 
nouveaux chantiers ont été ouverts. Après les améliorations 
apportées chemin des crêtes, rues Estrade Lodié,  Léon Blum et 
Jean-Jacques Rousseau,  les rues Douyau et Aubert Salles font 
l’objet d’un aménagement mis en œuvre après consultation 
des riverains. Dès le premier trimestre 2015, seront créés les 
prolongements des rues du 19 mars et Commando Hispano 
ouvrant l’accès à la ZAC Lanne Darré sud. La commercialisation 
de ces terrains par la SEPA débutera à la même période.
La sécurité des piétons a été prise en compte autour de l’école 
Ravel et sur l’avenue François Mitterrand. Grâce aux barrières 
et aux poteaux installés récemment, ils ne prendront plus 
le risque de circuler sur la rue en raison des stationnements 
abusifs sur les trottoirs.

éditorial

La rénovation de l’éclairage public s’est poursuivie avec la mise 
en place de systèmes économes en énergie et permettant 
une baisse d’intensité au cœur de la nuit. L’avenue François 
Mitterrand a été largement concernée par cette campagne.
De nombreux projets d’initiative privée vont bientôt modifier 
l’aspect de l’entrée de ville côté sud-est et nous attendons 
avec impatience la réponse de la Commission Nationale 
d’Aménagement Commercial à la demande que l’enseigne 
Auchan a redéposée début octobre.
Une réponse positive serait pour Séméac une excellente 
nouvelle et elle fait partie des vœux que je forme pour notre 
ville en cette période. 
Je forme aussi des vœux pour chacun d’entre vous. Que votre 
vie familiale et professionnelle vous apporte ce que vous 
souhaitez. L’environnement est difficile, mais espérons tous 
ensemble qu’une amélioration soit enfin esquissée.
J’aurai le plaisir de réitérer ces souhaits  de vive voix le 12 janvier 
dans les locaux du Centre Léo Lagrange lors de la cérémonie 
des vœux aux Séméacais. Vous êtes tous cordialement invités.
Une très bonne année pour vous et votre famille de la part de 
la Municipalité de Séméac.

Votre maire,
Geneviève Isson
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Mairie
1, Place Aristide Briand 65600 Séméac

Tél. 05 62 38 91 00
Courriel : mairie@semeac.fr

Horaires d’ouverture au public
Lundi-mardi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 18h.

Du mercredi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h30.
En juillet et août, fermeture de la mairie  à 17h30 tous les jours.

www. semeac.fr

DERNIÈRE MINUTE
La CNAC (Commission Nationale 
d’Aménagement Commercial) à 
laquelle a participé Geneviève 
Isson, le 17 décembre à Paris, a 
entériné le projet Auchan.

ANIMATIONS D’ÉTÉ
Le 2ème salon du tatouage :  
« Battle » de Séméac, des 30 et 31 août
Thierry Petit, dit Ted, gérant du TXIKI, et diplômé d’arts plastiques, a organisé 
ce prestigieux salon qui a réuni 17 tatoueurs issus de France et d’Outre-mer.

Plus de 1200 visiteurs sont venus en famille avec leurs enfants pour lesquels 
des animations étaient prévues.

L’invité vedette a été le Maori Wanda Fanaura Vatéa accompagné de son 
épouse ManaTahiti Tatau. Le Polynésien porte sur lui son art très populaire 
dans son pays qui relève d’une technique maorienne traditionnelle : les 

modèles hiératiques sont inspirés de symboles qui expriment des idées sociales et culturelles.

Kaléidoscope des salons de l’automne
Les salons et expositions se sont succédés 
cet automne : le forum des associations, 
l’exposition de l’école d’Art Esquisse, le salon 
de l’amicale des Arts, l’exposition du club 
Mycologique.

Les fêtes de quartier 
Sous l’emblème de la cigogne, 
le 6 septembre, les habitants 
du quartier se sont réunis pour 
leur traditionnel repas autour 
de tables largement pourvues. 
Puis le 28 septembre, c’était le 
vide-greniers du quartier qui animait la place, sous l’œil attentif 
de René Fierro.

Dans le quartier « les prés du château », des rues Blaise Pascal 
et Pierre et Marie Curie, on s’est  retrouvé le 21 septembre  pour 
le repas organisé par l’association de quartier dont la cagnotte 
finance les festivités depuis plusieurs années. 

SALON ECOLE D’ART
ESQUISSE

SALON ECOLE D’ART ESQUISSE

SALON DE LA MYCOLOGIE

FORUM DES ASSOCIATIONS

SALON AMICALE DES ARTS

SALON AMICALE DES ARTS
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état civil

Décès  »ABBADIE Marcelin
 »AGUT Raymond
 »ARRIVET Vve ROJO Suzanne 
 » BAUDÉAN Jean-Louis
 » BIELSA Vve SANTOS Inès 
 » COINTO Viviane
 » CORVEC Marie-Pierre 
 » COSTEDOAT Jean 
 » FERRANDIZ Raymond
 »GAUTIER ép. CASTAGNON Jacqueline 
 »GENZEL Jacques 

 »GIL Bruno 
 »GIRAL Georges 
 »GRIECO Bruno
 »GUYOT Raymond
 »HOCHART José 
 » ISSON François
 » LAMON Elise Vve OLALLO
 » LASHÉRAS José 
 » LASSERRE René
 » LEBRAT Marcelin 
 » LORCA IBARRA Vve LOPEZ Trinidad 

 »MILITON Claude 
 » PEYRAUBE Henri 
 » POUN Vve BORDES Marie-Jeanne 
 » REBOUILLAT Georges 
 » RITTER Georges 
 » ROSSIGNOL Colette 
 » SERVET Philippe
 »VASCO MARTIN Gabriel 
 »VICTORIN Christian
 »VILLEMUR André

Naissances

Mariages  » CAZAYOUS Maximilien et ROVILLAIN Pauline
 » CLARENS Roland et Sabine DUBAU
 » DARIDON Wilfrid et SIMÉON Catherine

 » GUERACHLI Soufiane et BADRI Samia
 » LERBOUR Francis et MERCOU Pierrette
 » MOLIN Cédric et GHIANI Aurélie

 » ALFONSO Melchior-Batiste
 » BALLESTER Eliana
 » BARREAU Célia
 » BARRERE Nolan
 » BIRTELE Cloé
 » BOMPARD Shan
 » COSTE Lily
 » DAKAYEV Mohammad
 » DA SILVA Lyam
 » DE LIMA Livia
 » DELUIT Clément
 » DEMONTIS HANINI Adham
 » DEMONTIS HANINI Rayan
 » DUFAURE Louise

 » DULOUT Téo
 » DURAC Noa
 » ETCHECOPAR Thaïs
 » FERNANDEZ Louise
 » FRYSOU Irène
 » GROS Sacha
 » GUERIN Arnaud
 » GUILENTO Imanol
 » GUILLEN Clément
 » HERBELETTE Gabin
 » HERNANDEZ-BEIRO Louise
 » KOURDOUGHLI Maëva
 » LAVIT Noé
 » LESNE de CASTELBAJAC Victoire

 » LUCIA-SOPENA Lula
 » MALGOUYRES Joachim
 » MASSÉ Margaux
 » MATHIEU Nolhan
 » MILLAN Paul
 » NORIGEON Esteban
 » PALACIOS Maxence
 » PETITJEAN James
 » PICOCHE Dhelia
 » PITA Aranui
 » PRAT Alicia-Valentine
 » RIFFEL Sherry-Lise
 » ROBERT Sanae
 » TACHON Naomie

La soirée de réception des maisons fleuries du 15 octobre, orga-
nisée par la commission environnement de B.Ducor, s’est tenue 
à la mairie avec un grand nombre de Séméacais. En présence 
de Mme Isson, des  récompenses et des diplômes ont été remis 
aux personnes dont les jardins avaient séduit les membres de 
la commission. 

Les visites se font dans le courant du mois de juillet et août lors 
des belles périodes de floraisons : les critères sont fondés sur 
l’harmonie, la variété des couleurs,  les assemblages, et l’entre-
tien des végétaux. Tous les Séméacais sont invités à embellir la 
ville dès le printemps prochain.

De nouveaux agrès ont été installés sur l’espace sportif du bois 
de la Barthe, ils viennent en complément des matériels exis-
tants et permettent d’élargir le panel d’exercices de muscula-
tion et d’étirements pour les sportifs de tous niveaux.

Elagage :
Il est important de rappeler que les arbres, arbustes, haies, branches 
qui avancent sur les rues et les trottoirs doivent être coupés à l’aplomb 
des murs de clôture et maîtrisés de telle sorte que leur développement 
ne dépasse pas et ne gêne pas sur la voie publique. Elaguez vos arbres 
régulièrement avant qu’ils ne deviennent trop envahissants.
Rappel des horaires de travaux :
Les jours ouvrables de 8h30 à 12h et de 14h30 à 19h30.
Samedi de 9h à 12h et de 15h à 19h.
Dimanche de 10h à 12h et de 16h à 18h.

Propriétaires de chiens, soyez vigilants et exigeants sur la propreté de nos espaces verts, utilisez les 
sanisettes à chiens et munissez-vous de sachets plastiques ramasse-crottes.
Il est essentiel de donner l’exemple et d’adopter un comportement citoyen pour le bien-être de tous.

Maisons fleuries

Travaux de jardin

Environnement et  
respect des espaces publics

©
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Bois de la Barthe :
aménagements sportifs

Hommage à M. François Isson
Nous sommes venus nombreux pour accompa-
gner François Isson vers sa dernière demeure. Nous 
avons souhaité être auprès de sa fille Geneviève, 
de sa petite fille Aurélie et de sa famille, pour par-
tager leur peine et témoigner des liens d’amitié 
que bon nombre d’entre nous avions tissés avec lui.

Pour témoigner aussi, de la place très importante qu’il occupa dans 
notre commune.
François Isson avait suivi des études techniques dans les écoles du 
ministère de la défense. Il occupait un poste d’encadrement au Ser-
vice Industriel de l’Armement, où il était en charge du contrôle de qua-
lité des équipements élaborés par des établissements industriels de 
la défense dont l’Arsenal de Tarbes. Moi-même, à l’époque en poste à 
l’Arsenal de Tarbes, je n’avais pas de contact professionnel direct avec 
François Isson, mais je le rencontrais lors de nos réunions des anciens 
élèves. D’un abord avenant, aimable et direct, il avait une réputation 
de savoir faire et d’intégrité qui étaient la marque de sa personnalité.
Ses connaissances professionnelles et sa grande énergie ont été, très 
tôt mises au service de la commune de Séméac.
Dès 1947, lors des premières élections municipales d’après guerre, il est 
dans l’équipe conduite par André Noguès. Il ne quittera cette fonction 
qu’en 1995, après 48 années de mandats ininterrompus.
Pendant cette période, le village d’après guerre, va se transformer pro-
fondément. Des équipements publics innovants vont voir le jour.
François Isson fut acteur de toutes ces évolutions, apportant à l’équipe 
d’André Nogués ses compétences techniques et sa très grande énergie.
Maire-Adjoint aux travaux, exigeant et déterminé, il avait une grande 
habitude des relations avec les bureaux techniques et les entreprises  
de construction. Il fut également pendant toutes ces années la che-
ville ouvrière du fonctionnement du Syndicat Adour-Alaric auprès de 

Pierre-Henri Lacaze et plus tard de celle du Syndicat de défense contre 
les crues de l’Alaric auprès de Gilles Mondon, Maire de Barbazan-De-
bat. La construction difficile du canal de décharge des crues, au début 
des années 90, a contribué à protéger de façon  efficace nos com-
munes des inondations à répétition qu’elles subissaient.
Il fut aussi un grand sportif. Il joua au football, mais surtout il pratiqua 
le cyclotourisme sans modération. Président du club Edelweiss, il a 
parcouru les routes de France dans des randonnées impressionnantes 
de durées et de distances. Voilà retracé, à grands traits, le parcours 
exceptionnel de François Isson.
Exceptionnel par sa durée, presque un demi-siècle de mandats succes-
sifs. Je souhaite rappeler également qu’après son départ du Conseil 
Municipal en 1995 où il laissa sa place à Geneviève, sa fille, François 
fut membre extra-municipal, des commissions travaux où bien sûr, 
ses avis étaient toujours très pertinents et respectés.
Exceptionnel par la somme considérable des équipements et aména-
gements auxquels il a participé et qu’il a souvent portés.
Exceptionnel enfin par son engagement militant, membre du Parti 
Socialiste, désintéressé, intègre, il avait un sens aigu de l’intérêt géné-
ral. Il a consacré une grande partie de sa vie au service du bien public, 
du bien de tous.
A ce titre il a droit à notre profonde estime et à notre reconnaissance.
François Isson était Chevalier de l’ordre national du mérite.
Nous laissons tous une trace de notre passage dans cette vie. Ce sil-
lon est le lien que nous construisons entre les générations. Ce sillon 
est notre contribution plus ou moins importante, à l’évolution de nos 
sociétés.
François Isson a marqué son temps. Il est une référence, un exemple 
pour les générations futures. Ainsi, son oeuvre est bien présente, bien 
vivante et elle nous rassure sur nos capacités à croire en l’avenir.

Guy Dufaure
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Depuis 2011, la commune travaille sur  
le Plan Local d’Urbanisme, un document essentiel 

pour le développement de Séméac.

Le PLU, de quoi s’agit-il ? 
Remplaçant le Plan d’Occupation des Sols (POS) depuis la loi du 
13 décembre 2000, relative à la solidarité et au renouvellement 
urbain (loi SRU), il constitue le principal document de planifica-
tion de l’urbanisme local. 
C’est donc lui qui régit le droit des sols sur la commune et 
fixe ainsi les règles d’urbanisme applicables. Il doit permettre 
l’émergence d’un projet de territoire prenant en compte à la fois 
les politiques nationales et territoriales d’aménagement et les 
spécificités du territoire.

Pourquoi est-il important pour les 
Séméacais et la commune ?
C’est un document stratégique de planification urbaine. Il gui-
dera le développement de Séméac pour les deux prochaines 
décennies à travers son plan de zonage et son règlement no-
tamment. 

Le PLU : que contient-il ?
Il comprend : 

• un rapport de présentation, qui explique les choix effectués 
notamment en matière de consommation d’espace, en 
s’appuyant sur un diagnostic territorial et une analyse de 
la consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers ;

• un Projet d’Aménagement et de Développement Durables 
(PADD) qui expose le projet d’urbanisme et définit  les orien-

tations générales d’aménagement, d’urbanisme, d’habitat, 
de déplacements, d’équipement, de protection des espaces 
et de préservation ou de remise en bon état des continuités 
écologiques ;

• des Orientations d’Aménagement et de Programmation 
(OAP) qui, dans le respect du PADD, comprennent des dispo-
sitions portant sur l’aménagement, l’habitat, les transports 
et les déplacements ;

• un règlement, qui délimite les Zones Urbaines (U), les Zones 
À Urbaniser (AU), les Zones Agricoles (A)  les Zones Natu-
relles et forestières (N), et fixe les règles générales d’urba-
nisation ;

• des annexes (servitudes d’utilité publique, liste des lotisse-
ments, schémas des réseaux d’eau et d’assainissement,...).

Le PLU et les autorisations d’urbanisme
Vous avez déposé une demande de permis de construire, décla-
ration préalable pour un projet de construction, d’extension,… 
la demande sera accordée si le projet respecte les règles d’ur-
banisme contenues dans le PLU (règles d’implantation des 
constructions par rapport aux voies aux limites séparatives, 
règles concernant l’aspect extérieur des bâtiments, règle de 
hauteur, liste non exhaustive).

Dans le cas où votre projet ne respecte pas l’une de ces règles,  le 
permis de construire ou la déclaration sera refusé.

C’est pourquoi, la première démarche est de se renseigner en 
mairie sur les règles d’urbanisme applicables à votre ou à vos 
parcelles.

Où en sommes-nous ? 
Les étapes achevées 
L’année 2014 marque l’arrêt de la phase d’étude et de concer-
tation du projet. Dans le cadre de cette concertation, deux réu-
nions publiques ont été organisées. Une exposition a eu lieu en 
mairie et un registre était également à votre disposition vous 
permettant de présenter vos observations.  Le projet a été arrêté 
par le Conseil municipal en décembre 2014.

Les prochaines étapes 
A partir de janvier 2015, les personnes publiques associées se-
ront consultées pour donner leur avis sur le projet de PLU (délai 

administratif de 3 mois) : les services de l’Etat, de la Région, du 
Département…
Le projet de PLU sera ensuite soumis à enquête publique qui 
devrait se dérouler au 2ème trimestre 2015. Cette enquête sera 
une nouvelle occasion de donner votre avis sur le projet de PLU. 
Un commissaire enquêteur désigné par le tribunal administratif 
effectuera des permanences en mairie. 
Des mesures de publicité préalables vous permettront d’être 
informés des dates de l’enquête publique. Aussi, n’hésitez pas à 
contacter le service urbanisme de la mairie. 
Une fois l’enquête publique achevée, le Conseil municipal pourra 
approuver le PLU (approbation prévue en milieu d’année 2015).

Quelques données : 

ZOOM SUR LE FUTUR QUARTIER LANNE DARRÉ
Les travaux de viabilisation de la ZAC Lanne Darré

située au sud-ouest du territoire et au sud du quartier des Cigognes vont démarrer début 2015. 

Localisation :

Rappel sur les étapes 
de la procédure

LE PLAN LOCAL D’URBANISME :
un document qui vous concerne

Superficie 5,4 hectares

Nature de l’opération Environ 80 logements (une cinquantaine de terrains en accession à la 
propriété et une trentaine de logements sociaux)

Aménageur : personne à contacter pour les achats 
de terrains ou tout autre renseignement (travaux, 
commercialisation des lots...)
Référent : Mme FAUCONNIER Isabelle
Tél. :  05 59 80 04 59 - Mail : sepa.pau@sepadour.fr
238 boulevard de la Paix - BP 7524 - 64 075 PAU Cedex

Société d’Equipement des Pays de l’Adour (SEPA)

Phase d’étude

Diagnostic PPAD

Règlement

Documents 
graphiques

Arrêt du PLU
par le Conseil

Municipal

Bilan de la 
concertation

Avis des PPA
(Etat,…)

Enquête
publique

Validation
par le Conseil 

Municipal

Phase de formalisation du PLU

Concertation
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Plan d’aménagement :
Les habitations à loyers modérés sont situées autour de la place centrale.
Au sud-ouest de la  zone, le long de la voie ferrée, il y aura des jardins familiaux.

La ZAC Lanne Darré avance
Après l’aboutissement des acquisitions foncières néces-
saires à la réalisation de l’opération de logements jusqu’à 
la mi 2014 et la définition des études techniques, la ZAC 
Lanne Darré va entrer maintenant dans une phase opé-
rationnelle.
Déjà des premiers travaux ont permis d’écarter l’éven-
tuelle présence de vestiges archéologiques. Les consulta-
tions pour retenir les entreprises de travaux qui réalise-
ront les voiries, les espaces publics, les plantations sont 
lancées. Ainsi, les premiers coups de pelles seront donnés 
au premier trimestre 2015 pour une livraison à l’été 2016.

La pré-commercialisation des lots  
interviendra dès janvier 2015.

Rappelons que ce nouveau quartier permettra d’accueillir 
un programme de maisons de ville en location en loyer 
modéré.
Une cinquantaine de lots à bâtir viabilisés seront ouverts 
à la vente, entre 90 et 100 euros/m2, dans un environne-
ment agréable en continuité du tissu pavillonnaire exis-
tant et à deux pas de tous les équipements communaux. 
La réalisation et la commercialisation de ce projet sont 
confiées à la SEPA.
Réservations et informations :
SEPA - Isabelle Fauconnier : 05 59 80 76 04.

Rénovation de l’ensemble des 
toitures des écoles primaires

Dans le cadre du programme de rénovation des bâtiments 
communaux que sont le groupe scolaire et le centre Léo 
Lagrange, la première phase a commencé par la réfection 
du toit du groupe scolaire Arbizon-Montaigu : un important 
chantier a été mis en œuvre pour remplacer l’ancienne cou-
verture par une nouvelle en bac acier dite « sèche ». 

L’application d’une première couche d’isolation thermique 
de laine de verre sur les combles a été suivie de la pose de 
mousse polyuréthane pour l’étanchéité, puis du recouvre-
ment de l’ensemble de la toiture. Les échafaudages sont res-
tés suite à des reprises partielles de certains points.

L’ensemble du programme bénéficie d’une participation glo-
bale de 176 000 euros  par l’Etat ; la première phase, études 
comprises, représente un budget de 180 000 euros.

Une réserve incendie,
rue de l’Adour

Pour améliorer la défense incendie, la municipalité a pla-
cé sur le terrain de la commune, dans le quartier des Bois 
Ouvrés, une réserve incendie. Le principe est d’enterrer un 
container métallique de 60m3 qui approvisionnerait les se-
cours et les pompiers,  en situation d’urgence. L e montant 
des travaux s’élève à 17 160  euros HT.

La piste
d’athlétisme

Les athlètes séméacais évoluent sur une piste entièrement 
rénovée durant la période estivale.
L’essentiel des travaux s’est porté sur le drainage et l’éva-
cuation des eaux pluviales, par la pose d’un matériau stabi-
lisé, puis d’une double couche de pouzzolane et de sable de 
schiste.
La mise en place d’un caniveau à la corde de la piste, légè-
rement inclinée, favorisera l’écoulement rapide des eaux 
pluviales et devrait répondre aux problèmes causés par les 
intempéries.

LES TRAVAUX
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ville durable

Certains abus de stationnement sur les trottoirs ou en double 
file contraignaient les piétons à contourner les véhicules et à 
marcher sur la chaussée.
Au niveau de l’école maternelle Ravel, des barrières ont été 
installées le long du trottoir. Sur la rue F.Mitterrand, ce sont 
des potelets qui empêchent le stationnement sur les trot-

toirs et facilitent la marche du piéton vers les différents ser-
vices et commerces du Bout du Pont. Barrières et potelets ne 
sont pas la seule solution à l’incivisme, il appartient à chacun 
de respecter les espaces piétons et de se garer convenable-
ment, sous peine de devoir, un jour trouver une contraven-
tion sur son pare-brise.

Des barrières et des potelets pour les piétons

Voirie 
Le programme d’aménagement et de réno-
vation urbain a permis la réalisation de tra-
vaux d’aménagement et de rénovation sur 
les rues Aubert Salles et Douyau. Dès la fin 
octobre, sur la rue Aubert Salles, le travail 
a commencé par le busage du canal, puis 
l’aménagement de l’écoulement pluvial, le 
revêtement des trottoirs sur critères spéci-
fiques pour les personnes à mobilité réduite 
et le tracé de places de stationnement per-
mettant l’amélioration de la circulation pé-
destre et automobile. 
De même des travaux de revêtement de 
chaussée ont été effectués sur les rues 
Estrade Lodié, Léon Blum et le chemin des 
crêtes. La commune a engagé un marché 
d’environ 47 858 euros HT.

Chemin des Crêtes Rue Léon Blum

Rue Douyau

La ville de Séméac compte 1210 luminaires publics. Le pro-
gramme de rénovation consiste à remplacer les lampes dites 
à vapeur de mercure, qui seront interdites à l’horizon 2015. 
Il existe aujourd’hui des ampoules à puissance d’éclairage 
égale , mais à consommation modérée. 
A l’automne, le remplacement des lampes a été effectué sur 
la rue François Mitterrand jusqu’au rond point de la piscine, 
la rue Léon Blum, la rue Jean Jacques Rousseau. Les rues du 
quartier des Cigognes , le chemin Saint Frai , les rues Pasteur 
et de l’Adour sont également concernées.
Les rues T.Gautier, du 8 mai, Clémenceau, Lamarque, Dallas, 
et Gauté avaient déjà équipées de ces matériels.

L’objectif est de réduire la consommation et la facture éner-
gétique de la commune. Cela débouche sur une utilisation ré-
fléchie du lampadaire qui doit éclairer vers le bas en fonction 
du flux nocturne et par la réduction d’intensité, puisqu’un 
certain nombre de luminaires sont programmés pour une 
baisse d’intensité de 30% entre 23 heures et 6 heures du 
matin.
L’ensemble de ces programmes s’inscrit dans le projet muni-
cipal, sur le vivre ensemble durablement. Le SDE, Syndicat 
Départemental de l’Energie participe à hauteur de 25% sur 
les travaux.

Rénovation de l’éclairage public

Une lice en bois 
sur le terrain de pétanque

Les boulistes peuvent pointer et tirer en toute sécurité 
depuis qu’une lice en bois a été installée pour délimiter 
le terrain, elle comporte une partie amovible qui permet 
le passage, dans certains cas d’exception et sur autorisa-
tion de la mairie.

LES TRAVAUX

LES TRAVAUX
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les commerçants séméacais
du Bout du Pont

Institut Clémentine
Rue Pasteur - Tél. 05 62 36 06 04
Ouvert du lundi au samedi de 9h à 19h
Evelyne Dupau propose un 
large éventail de produits et 
de soins innovants : laser, épila-
tion durable, amincissement et 
rajeunissement avec le support 
de techniques et d’appareils 
haut de gamme.

Photo Jarno
11 avenue des Sports - Tél. 05 62 36 95 88
Christian Jarno est installé 
depuis 30 ans à Séméac, il est 
spécialisé dans la photographie 
d’identité et répond aux exi-
gences légales de plus en plus 
rigoureuses dans ce domaine. Il 
se diversifie avec la déco de boîte 
aux lettres, produit original dont 
il détient l’exclusivité en France.

Tendance Quartz
13 avenue des Sports
Tél. 05 62 96 82 38  ou 06 20 84 66 94
Sur contacts
Yannick Lacouterie installé de-
puis peu de temps sur Séméac, 
est spécialiste des plans de tra-
vail pour cuisine et salle de bain, 
de décoration pour la réalisation 
de projets en pierre naturelle 
d’ameublement intérieur et extérieur : granit, marbre, céramique, 
quartz, corian, ardoise et bois fossilisé.

La boucherie des sports
15 avenue des Sports
Tél. 05 62 36 66 26 - 07 87 78 91 57
Du mardi au dimanche de 7h30 à 13h et 
de 16h à 20h.
Christophe Porterie ancien de 
chez Gaillat à Rabastens, tra-
vaille en boucherie et charcute-
rie avec des viandes labélisées : 
blonde d’Aquitaine, veau fermier 
et agneau du pays. Il présente une variété de plats cuisinés sur la base 
de produits locaux.

La boulangerie du bout du pont
17 avenue des Sports - Tél. 05 62 36 61 
82 - Fermé le lundi
Eric Mezaille et son épouse suc-
cèdent à la lignée des boulangers 
de la famille Llados dans le res-
pect des savoir-faire liés à cette 
spécialité. Le pain et la pâtisserie 
sont faits et cuits sur place, avec 

de la farine de tradition et haut de gamme, ce qui permet de confec-
tionner des pains de tradition française. On y trouve également les tra-
ditionnelles viennoiseries, des préparations salées ou des produits de 
consommation courante liés à l’activité de cette profession. 

Tabac journaux du bout du pont
1 avenue des Sports - Tél. 05 62 36 51 65
Ouvert de 8h30 à 13h30 et de 15h30 à 
20h, sauf le mercredi matin.
Depuis 2001, Arlette Crolet assure 
le commerce de tabac, journaux 
et cadeaux. Le magasin est éga-
lement un point « Mondial relai 
» pour la livraison de colis divers 
issus de commandes internet et 
magasins nationaux.

Epicerie générale « Chez Irène »
3 avenue des Sports.
Ouverte tous les jours de 10h30 à 21h.
M. Dewolf et son épouse Irène 
tiennent ce commerce diver-
sifié en produits alimentaires, 
boissons rafraîchissantes et cos-
tumes africains sur fond de mu-
siques exotiques. 

Salon Haslan
5 avenue des Sports.
Ouvert de 11h à 14h30 et de 18h à 23h tous 
les jours sauf le dimanche et le lundi.
Mme Douhou tient le salon de 
thé, sandwicherie, pizzas. Elle 
confectionne des plats marocains 
sur commande. Les produits sont 
des produits halal.

Boulangerie Teira
16 avenue François Mitterrand.
Tél. 05 62 36 99 67
Ouverte tous les jours de 7h30 à 13h et de 
15h à 20h, sauf le mercredi.
Le 3 juillet 1978, c’est le jour où M. 
Teira , artisan boulanger a ouvert 
son magasin qu’on ne présente 
plus tant il  appartient au pay-
sage séméacais. Ses produits 
pâtissiers et ses pains riches et variés sont  confectionnés selon la tra-
dition artisanale et le savoir faire des anciens. M.Teira est l’un des arti-
sans de l’aglomération ayant formé le plus grand nombre d’apprentis 
qui ont essaimé et transmis à leur tour.

La pharmacie de la 
patte d’oie
27 avenue François Mitterrand.
Tél. 05 62 36 77 87
De 9h à 12h30 et de 14hà 19h30.
Sylvie Parent et son équipe ac-

cueillent leurs clients dans leurs nouveaux locaux avec parking. Outre 
la pharmacie, elle propose des produits de parapharmacie, la location 
de matériel médical (livraison et installation) ainsi que l’orthopédie. 

Grivel Thermik
27 avenue François Mitterrand.
Tél. 05 62 36 04 85 - Ouvert tous les jours 
sauf samedi et dimanche.
M. et Mme Grivel ont installé leur 
entreprise de géothermie «GRI-
VEL THERMIK» à Séméac en 1985. 
L’ entreprise est spécialisée dans 
l’étude, le conseil et les énergies 
renouvelables : Pompe à chaleur, 
solaire, chaudière à condensation, photovoltaïque ; elle assure  l’instal-
lation et la maintenance. (Qualification RGE). Leur activité s’étend aux 
départements limitrophes. 

L’Univers  Fleurs
27 avenue François Mitterrand.
Tél. 09  63 68 26 98
Ouvert tous les jours de 9h à 20h.
M. et Mme Ben Amar  tiennent 
le magasin depuis 5 ans, ils tra-
vaillent avec des fleurs naturelles 
pour toutes les cérémonies et 
événements. Le magasin offre 
un choix de fleurs coupées, de 
plantes vertes et fleuries, de compositions sur demande. Ils proposent 
des produits pour les deuils, mariages et location de plantes.

Boulangerie les 2A-mie
27 avenue François Mitterrand.
Tél. 05 62  36 61 86
Ouvert de 6h30 à 21h. Le magasin est fer-
mé le lundi en automne et au printemps
M. Marchini, propriétaire et son 
équipe présentent des produits 
diversifiés : pains, gâteaux, vien-
noiseries et quelques produits sa-
lés. Un espace de repos est prévu 
pour les clients.

Chez Pakitos
41 avenue François Mitterrand
Ouvert tous les jours et le dimanche 
matin.
Francisco Serralvo est séméacais 
depuis 16 ans, son magasin pro-
pose des produits espagnols : 
fruits et légumes frais, des tapas 
et des paëllas à emporter ou 
à manger sur place, de l’huile 
d’olive au détail, du jambon «Pata negra», des fromages et des vins ibé-
riques. L’essentiel des produits typiques vient directement d’Espagne 
où il va s’approvisionner.

Scoot’n bike
19 avenue François Mitterrand
Tél. 05 62 55 24 21
Ouvert tous les jours sauf le week-end.
Installé depuis 2009, M. Franck 
Malmoustier a constitué sa clien-
tèle dans le domaine de la répa-
ration de cycles, de scooters de 
toutes marques allant jusqu’à 125 

cm3. Il assure la vente de vélos, de scooters et de MBK neufs et d’occa-
sion. Un atelier intéressant, de proximité pour solutionner les désagré-
ments des 2 roues.

Attitude coiffure
57  Avenue des sports - Tél. 05 62 36 64 59
Fermé le  mercredi.
Sylvie Schielé est une jeune 
femme qui a ouvert son magasin 
depuis avril 2003. Elle propose 
des coupes hommes, femmes, 
enfants, et centralise une clien-
tèle séméacaise et aureilhanaise 
du fait de son emplacement en 
bordure de l’avenue des sports. L’équipement a été fait en collabo-
ration avec le sellier Péres qui a réalisé  les fauteuils sur lesquels les 
clients s’ installent.

Sellier garnisseur  Alain Péres
73 avenue des sports
Tél. 05 62 37 57 74 - Fax : 05 62 36 25 97.
Ouvert tous les jours.
Alain Péres, pratique et maîtrise 
un art vieux de  deux générations  
familiales, son métier est listé 
dans les métiers d’art. Il œuvre 
dans la conception et la restau-
ration pour le garnissage et l’ha-
billage d’intérieur de bateaux, de motos, de voitures et véhicules de 
collection, d’avions. Son domaine de compétence est connu en Europe 
et  en Orient, puisqu’il lui arrive de recevoir des véhicules prestigieux 
par containers ou par avion. Il travaille également pour les bureaux, les 
hôtels, les restaurants.

DMA
Vente, réparation, installation.
11 avenue François Mitterrand
Tél. 05 62 37 10 10
Ouvert du mardi au samedi matin.
Sur l’avenue des sports, non loin 
du collège, M.Philippe Josset est 
installé depuis une vingtaine 
d’années. Il est une ressource 
utile pour tout ce qui concerne 
la vente, l’installation, la réparation de l’électroménager, des appareils 
audio-visuels, des antennes satellites. Il propose ses services de conseil 
pour les aménagements spécifiques.

Cave « Au vin sur 20 »
111 avenue des Sports - Tél. 05 62 37 74 89
Ouvert tous les jours sauf le samedi 
après-midi et le dimanche.
Un tonneau rose, situé sur l’ave-
nue des Sports avant le feu du col-
lège, symbolise l’entrée de cette 
cave à vins, où M. Fabien Destruel 
s’est installé en novembre 2012.  
Le magasin offre un panel de vins 
en vrac, des vins fins dont certains sont des vins locaux issus de petits 
producteurs  méconnus  de la région. On peut y trouver aussi des vins 
italiens et des produits fins.
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enfance

Deux nouveaux directeurs ont fait leur 
rentrée dans les écoles élémentaires :
Mme Régine Aurientis prend la direction de l’école 
Montaigu et Mr Philippe Ossun celle de l’école Ar-
bizon. Mmes Nathalie Gouaze et Christelle Lortal 
sont les nouvelles professeurs d’école nommées 
respectivement à Montaigu et Ravel.
Nous souhaitons à ces quatre enseignants une 
bonne intégration et une pleine réussite dans nos 
écoles.
A la rentrée, les effectifs présentaient un total  de 
438 élèves répartis sur les quatre écoles : Ecole Arbi-
zon 132, Ecole Montaigu 132, Ecole Ravel 99, Ecole 
Bousquet 75.

Election des Parents d’élèves à la Caisse 
des Ecoles :
Le 10 octobre dernier avait lieu l’élection des parents d’élèves à 
la Caisse des Ecoles. Ce scrutin a lieu tous les trois ans et permet 

d’élire 4 parents d’élèves qui cogèrent avec les élus la Caisse des 
Ecoles dont le budget s’élève à environ 30 000 euros. Il y avait 
9 candidats, 4 ont été élus : M. Chazottes Brice, Mme Villeneuve 
Corinne, Mme Kunhe Stéphanie, Mme Lauga-Lauret Sophie.

Marie-Laure Fernandez, diplômée d’état en économie sociale  
familiale, est la nouvelle responsable du RAM ; Le RAM de  
Séméac-Aureilhan regroupe 
une soixantaine d’assistantes 
maternelles, il est ouvert de-
puis novembre 2007. C’est un 
lieu de rencontres et d’infor-
mations pour les assistants 
maternels, les enfants et les 
parents.

Dès la rentrée de septembre, Mme Isson avait reçu les en-
seignants et les animateurs du périscolaire Léo Lagrange 
pour une analyse du retour des enquêtes de satisfaction 
effectuées en juin auprès des familles et pour évoquer les 
objectifs de l’année. 
La réforme sur les rythmes scolaires a pour objectif d’al-
léger le temps scolaire pour mieux répartir les appren-
tissages hebdomadaires et permettre la progression des 
élèves en difficulté.
Les Temps d’Activités Périsco-
laires (TAP) représentent cet 
espace d’allègement de journée. 
L’enquête de satisfaction effec-
tuée au mois de juin auprès des 
familles a fait apparaître un  
taux de satisfaction, s’agissant 
de l’ensemble des moyens mis 
en œuvre par l’ ALAE et l’ALSH de 
90,44%, un taux de 80,36% pour 
les TAP et pour le restaurant sco-
laire de 87,27%.

Le centre de loisirs Lou Limaques a fonction-
né en juillet et août 2014 sous la direction 
de Bruno Thauvin et Maylis Rieupeyrous. La 
moyenne de fréquentation était cet été de 
56 enfants par jour.
Les séjours proposés se sont déroulés à Ainsa 
et au lac de Baudreix. Les enfants ont béné-
ficié de sorties variées telles que : piscine, 
rafting, accrobranches, donjon des aigles, 
fermes pédagogiques et autres activités 
ludiques. Les thèmes d’animations au centre 
allaient des animaux, à la découverte de 
l’Egypte, au carnaval de Rio et autres mondes imaginaires et colorés.

L’espace jeunes fonctionne toute l’année (en pé-
riode scolaire et pendant les vacances). L’adhésion 
se fait à l’année : du 1er janvier au 31 décembre. Les 
tarifs, pour les Séméacais, sont de 17,20 euros et 
pour les extérieurs de 22,50 euros.
Les activités proposées, lors des vacances d’au-
tomne 2014 : sortie Laser Quest, séjour Port Aven-
tura (4 jours), sortie cinéma,  trinquet, atelier 
culinaire, rencontres inter-générationnelles, mini-
trek dans la vallée des Baronnies (2 jours).
Suivant les sorties proposées, un supplément 
peut être demandé aux jeunes.

 Les écoles

RAM
Relais d’Assistantes Maternelles Séméac-Aureilhan

Ecole et périscolaire

ALSH
Accueil Loisirs Sans Hébergement

Espace jeunes

Initiation au tir à l’arc Atelier «Lire et faire lire»
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vivre ensemble

L’Association Présence Verte offre un service de téléassistance 
aux personnes.
Elle a été créée en 1987 par les Caisses de Mutualité Sociale Agri-
cole, la Fédération Nationale des Aînés Ruraux et Groupama.
Le CCAS de Séméac est partenaire de Présence Verte depuis 
2005, avec 45 abonnés au service à ce jour.
Les abonnés sont équipés à leur domicile d’un transmetteur et 
portent un déclencheur d’alarme (médaillon ou bracelet). En cas 

de problème, de malaise, de chute ou de sinistre, il appuiera SIM-
PLEMENT sur son déclencheur afin d’alerter la centrale d’écoute.
Immédiatement, un opérateur le contactera  afin d’évaluer la 
situation. Selon le degré d’urgence ou en absence de réponse, il 
activera le réseau de solidarité (voisins, amis, famille) ou bien les 
services de secours d’urgence afin de venir en aide à la personne.

Se faire recenser est un geste civique,
qui permet de déterminer la population officielle de chaque commune.

Le recensement est utile, il est essentiel que
chacun y participe.

Du recensement de la population découle la participation 
de l’État au budget des communes : plus une commune est 
peuplée, plus cette participation est importante. 
Du nombre d’habitants dépendent également le nombre d’élus 
au conseil municipal, la détermination du mode de scrutin,  la 
prise de décisions adaptées aux besoins ainsi que tout projet 
basé sur la connaissance fine de la population.

Le recensement est simple : inutile de vous déplacer.
Un agent recenseur, recruté par votre mairie, se présentera chez 
vous, muni de sa carte officielle. Il vous remettra les question-
naires à remplir concernant votre logement et les personnes qui 
y résident, remplissez les lisiblement.
L’agent recenseur peut vous y aider si vous le souhaitez. Il vien-
dra ensuite les récupérer à un moment convenu avec vous. Vous 
pouvez également les envoyer à votre mairie.
Vos informations personnelles sont protégées : seul l’INSEE est 
habilité à exploiter les questionnaires. Pensez à marquer vos 
noms sur les boîtes aux lettres et à informer la mairie de tout 
changement.
Pour en savoir plus, et notamment sur les possibilités de  
recensement par internet, vous pouvez vous adresser à votre 
agent recenseur, à votre mairie ou vous rendre sur le site  
www.le-recensement-et-moi.fr 

Les élections départementales (ex cantonales) se dérouleront le 22 mars 
2015 pour le premier tour, et le 29 mars 2015 pour le deuxième. Pour par-
ticiper, il est nécessaire d’être inscrit sur les listes électorales de votre 
commune, avant le 31 décembre 2014. Pour voter, vous devrez vous munir 

obligatoirement d’une pièce d’identité et de votre carte 
d’électeur si vous l’avez.
Pour recevoir les courriers relatifs aux élections, au recen-
sement, ou en cas de changement de facteur, pensez à 
mettre votre nom sur la boîte aux lettres.

Le CCAS a organisé pour la troisième année consé-
cutive une journée au bord de l’Océan. Cette an-
née, le car était rempli de Séméacais, toutes géné-
rations confondues. Sous le soleil, chacun a pris 
sa liberté pour  organiser sa journée dans la ville 
basque encore très animée pour une fin août. Pour 
la prochaine édition, le CCAS réfléchira à une nou-
velle destination 
pour le plaisir 
des participants 
toujours plus 
nombreux d’an-
née en année.

Installations et dépannages effectuées sous 48h, maximum, par 
un professionnel de l’Association Présence Verte.
Démonstration gratuite sur demande. 
Tarif : Frais de mise en service 48 euros pris en charge par le 
CCAS de Séméac ; l’abonnement mensuel est de 23,10 euros et 
comprend l’ensemble location, abonnement, maintenance.
Il y a diverses possibilités de bénéficier des aides des caisses de 
retraite obligatoire, (MSA, le RSI d’Aquitaine, complémentaire 
telle qu’AGRICA). Le service de téléassistance peut aussi entrer 

dans le cadre de l’Allocation Personnalisée d’Autonomie (A.P.A.).
L’agrément service à la personne de Présence Verte permet aux 
abonnés imposables de pouvoir déduire jusqu’à 50% du mon-
tant imposable.
Pour tout renseignement supplémentaire :
Présence Verte Sud Ouest
Tél : 05 59 80 72 12 - Fax : 05 59 80 72 93
@ : sudouest@presenceverte.fr

Association Présence Verte

Recensement à Séméac
du 15 janvier au 14 février 2015

Journée à Saint Jean-de-Luz au mois d’août Elections départementales

Fonctionnement 24h sur 24, 7 jours sur 7
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vivre ensemble

Inauguration du monument aux morts
et mémoire de guerre

Le 14 juillet dernier, Mme Isson, entourée des conseillers municipaux, 
a inauguré le monument aux morts nouvellement restauré. Après un 
dépôt de gerbes et une minute de silence, Charly Vert a relaté l’histoire 
des jeunes héros séméacais. Ces jeunes gens, dont nos concitoyens 
connaissent le nom puisqu’il a été donné à quatre rues de notre com-
mune : Marcel Lamarque, Aubert Salles, Gérard Langelez et Jean Fabre. 
Ils avaient à peine 20 ans lorsqu’ils sont entrés dans la résistance offrant 
leur jeunesse, comme tant d’autres patriotes, pour tenter de libérer leur 
pays de l’occupation. Les 13 et 15 juillet 1944, 
ils sont tombés sous les balles de l’armée 
allemande.
Le «Chant des partisans» a été interprété par 
la chorale des Amis de la Résistance. L’assis-
tance s’est ensuite dirigée vers le cimetière 
tout proche pour se recueillir sur les tombes 
de Gérard Langelez et Aubert Salles.

Moments de partage
 et d’échanges

La journée du 14 juillet s’est achevée autour du vin 
d’honneur offert par la municipalité aux Séméacais 
et aux invités du jour. La banda los Bambolayres a 
joyeusement animé ce temps d’échange et de ren-
contre. 
Un repas a réuni les différents invités et les élus.

Inauguration d’Existencia Porvenir
La statue de la vie et de l’avenir,

don du sculpteur argentin Pedro Arieu.

Ce 14 juillet, Mme 
Isson et M. Jean Paul 
Abadie président de 
l’association ABAU* 
(Association Bigorre 
Argentine Uruguay) 
ont dévoilé « Exis-
tencia Porvenir » aux 
nombreux Séméacais 
venus assister à cette 
journée inaugurale. 

L’artiste n’a pas pu être présent, mais son message a été enten-
du de tous, car il est porteur d’espoir et d’union.
*ABAU travaille à la réalisation du lien entre les familles originaires de Bi-
gorre émigrées vers l’Amérique du Sud et leurs parents restés au pays. Elle 
s’implique également pour l’aide aux jeunes enfants Argentins et Uru-
guayens, cultive les liens culturels, artistiques, linguistiques et traditionnels 
entre les deux pays  et la Bigorre.

La chorale Semiac en Bigorre et la cantatrice Mirtha Alcaraz 
Lahanni ont magnifiquement interprété les hymnes français et 
argentin dans leur langue d’origine.

La statue se trouve sur 
l’espace Darré-l’Eglise 
près des maisons des as-
sociations et aux abords 
de la salle multisports. 
Cette sculpture  a été  
offerte à la commune par 
Pedro Arieu en remercie-
ment de l’accueil chaleu-
reux qu’il a reçu à plu-
sieurs reprises dans notre 
commune voisine de son 
berceau familial. Elle  représente une jeune femme qui porte la 
vie en elle «comme autant d’espoir qui unit toutes les généra-
tions». 
« Existencia symbolise la vie, l’être, l’exis-
tence elle-même. La représentation du 
fait propre de l’existence-vie est repré-
sentée par une Femme donneuse et 
porteuse de vie, qui se dresse dans la 
tranquillité et la paix… Existence-Avenir 
prétend signaler et souligner la conti-
nuité de la vie au-delà des guerres, des 
malheurs et des avatars du destin des 
hommes… » Pedro Arieu. 

Visite commentée de l’exposition de cycles de Marc Lebreton
Marc Lebreton, Séméacais passionné par les cycles anciens a 
exposé sa précieuse collection à la mairie. Des modèles surpre-
nants qui ont intéressé nos concitoyens : certains exemplaires 
ont laissé perplexes quant à la façon de les monter et de les 

conduire : nos aïeux avaient sans doute un sens de l’équilibre 
que nous avons, peut-être, perdu…
Lors du Tour de France de l’été, le journaliste Gérard Holtz avait 
réalisé un reportage sur la collection de Marc Lebreton.

Le 14 juillet à Séméac

Jean-Paul Abadie et Pedro Arieu



18          BULLETIN MUNICIPAL DE LA VILLE DE SÉMÉAC  I  N°57  I  HIVER 2014 BULLETIN MUNICIPAL DE LA VILLE DE SÉMÉAC  I  N°57  I  HIVER 2014         19

sport

Inauguration de la salle multisports

Une soirée en l’honneur  
des sportifs Séméacais 

Le Trail de l’été et l’inauguration  
de la piste d’athlétisme

Au cœur de la cité, la salle multisports est magnifiquement inté-
grée dans l’espace ludique et sportif Darré l’église. Son volume, 
les courbes, les équipements sont à l’image des structures envi-
ronnantes et participent de l’harmonie de ce lieu emblématique 
de la dynamique séméacaise.
C’est le 4 octobre qu’elle a été inaugurée par Anne-Gaëlle Bau-
douin-Clerc Préfète des Hautes-Pyrénées, entourée de Mme 
Viviane Artigalas Vice-Présidente de région, Michel Pélieu Pré-
sident du Conseil Général, Josette Durieux Sénatrice des Hautes-
Pyrénées, Jean Glavany Député des Hautes-Pyrénées, Geneviève 
Isson Maire de Séméac et Guy Duffaure ancien maire qui fut à 
l’initiative du projet. Serge Grésy l’architecte concepteur était 
présent auprès des personnalités.
La salle dont la superficie est de 1680m2 et la capacité d’accueil 
de 126 places assises sur gradins, est dédiée à la pratique du bas-
ket-ball puisqu’elle est homologuée H2 et dispose d‘un terrain 

central et de 3 terrains transversaux pour les entraînements. Elle 
est également utilisée chaque semaine par la gymnastique vo-
lontaire, le taï chi et  la gymnastique sénior. Le vendredi matin, 
elle reçoit les élèves du collège  Paul Valéry. 
A l’issue des cérémonies inaugurales, les quelques 200 invités se 
sont rassemblés sous les chapiteaux pour partager un moment 
festif autour de produits locaux préparés de manière originale 
par Bruno Carella le chef cuisinier du restaurant scolaire en col-
laboration avec la chambre de l’agriculture. Ces moments de 
dégustation ont permis des échanges chaleureux entre anciens 
et actuels pratiquants et usagers de la salle toutes générations 
confondues.

>> Coût du projet : 2 614 560 euros
>> Montant des subventions :

- Etat : 350 00 euros
- Région : 360 000 euros
- Département : 360 000 euros

>> Réserve parlementaire : 5000 euros affectés 
aux tribunes.

Les sportifs du Séméac Olympique foot, rugby et basket ont 
été  honorés par la municipalité lors d’une réception à la salle 
Léo Lagrange en fin de saison 2014. Mme Isson et les conseil-
lers municipaux les ont chaleureusement félicités pour leurs 
performances de l’année. Les dirigeants et bénévoles sont ve-
nus nombreux pour partager ce moment de convivialité suivi 
d’un vin d’honneur.

Le 20 septembre dernier, Mmes Isson et Armand ont procédé à 
l’inauguration de la piste d’athlétisme juste avant le départ du trail 
«Qui s’y frotte, s’y pique».
Cette 6ème édition a rassemblé 460 participants qui ont entamé la 
course avec la pluie. Le dimanche matin 80 sportifs ont participé à 
la course de 19 km.

Un week-end réussi avec des bénévoles
toujours présents et actifs.
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Agenda des événements et rencontres de l’année 2015
Athlétisme :
Mois de mai : 1er et 2ème tour régionaux inter-clubs
Les 19 et 20 septembre : Trail, catégories adultes et jeunes.

Basket :
6 juin : fête du basket

Foot :
Avril : tournoi de jeunes « Gérard Vayer »
30 Mai : Match de gala de joueurs professionnels.

Natation :
13 et 14 mars, 13 et 14 juin : championnats de France
de sauvetage et de secourisme.

Pétanque :
23 janvier : concours départemental en triplette
22 février : Challenge Thomas Sans.
8 mai : Challenge de la ville de Séméac
5 juillet : concours de S.O. pétanque.
18 octobre : Challenge Pierre Larrouy.

Tennis :
Fin juin à mi-juillet : Tournois du club.
20 juin : journée de stage.

Séméac Evasion :
7 mars : concours de jeunes de poussins à cadets.
19 septembre : Randonnée championnat                   
Avril : concours de jeunes « Nature » de France de sauvetage.

Calendrier des  lotos du S.O.
Les dimanches :
4 janvier (natation), 18 janvier (athlétisme),
1er février (basket), 15 février (natation), 1er mars (pétanque),
15 mars (foot et rugby), 29 mars (athlétisme), 19 avril (SO UAS)

Les vendredis :
13 février (pétanque), 13 mars (tir à l’arc)

Le Séméac Olympique tir-à-l’arc
sur le podium France les 15 et 16 août à Surgère

La fête des Padouens à la mi-août

594 archers se disputaient la première place dans leurs 
catégories respectives lors d’une manifestation de haut 
niveau managée par le club Charentais. 
En fin de deuxième journée, au classement, Nanou Frenet 
Marchand de Séméac arriva deuxième.
Le second Séméacais, Eric Marchand terminera très hono-
rablement à la 8eme place avec des scores très serrés. Le club 
de Séméac a présenté 2 archers qui auront fait briller les 
couleurs de leur commune. 
Le goût de l’effort, la ténacité et enfin le plaisir de se re-
trouver et s’affronter pour la meilleure flèche, restent pour 
eux, le seul et unique objectif.

C’est une fête traditionnelle qui remonte aux temps éloignés où 
les bergers et paysans de Séméac menaient leurs bêtes paître 
sur le site des Padouens. Elle est portée aujourd’hui par le Foyer 
d’Animation Populaire de Séméac (FAPS), le président Chris-
tophe Livas et son équipe. 
Le 15 août, le club taurin de Bernard Dubarry, a organisé une 
course de vaches landaises avec la ganadéria Deyris et la cua-
drilla de Thierry Bergamo accompagné de ses garçons sauteurs 
et écarteurs qui ont suscité l’admiration et des émotions parmi 
les très nombreux spectateurs installés sur les gradins.

Les soirées très animées ont rassemblé de nombreux 
Séméacais : bodegas, bals et bandas, concours de pêche et de 
pétanque.     
M. Habas, président du Grand Tarbes invité par Mme Isson est 
venu passer une soirée sous les platanes des Padouens, en com-
pagnie de Philippe Baubay, premier adjoint et de nombreux 
élus, tous ont scandé la «peña baïona» et les rythmes typiques 
de nos fêtes du sud-ouest.

Les dates à retenir
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Un projet d’aménagement 
mal conçu : Le projet de la 
ZAC Lanne Darré (entre le 
Quartier des Cigognes, la 
voie ferrée et la Route de 
Toulouse) a été validé par la 
majorité en place lors d’un 
conseil municipal tenu en 
2008. Le bilan d’avancement 
nous a été présenté par la 
société SEPA qui annonce le 
début des travaux pour 2015.
Le concept élaboré en 2008 
est dépassé à la fois sur le 
plan environnemental et 
celui de la mixité sociale. 
Les logements sociaux pré-
vus en zone centrale sont 
tous implantés et articulés 
autour d’une place triangu-
laire; il s’agit dans ce cas de 

maisons de ville, mitoyennes 
et en façade de rue. Ces loge-
ments sociaux sont enserrés 
au milieu des autres loge-
ments non sociaux . Il nous 
semble que l’on va ainsi 
aboutir à un futur ghetto. Il 
faut l’éviter par la répartition 
harmonieuse des logements 
sociaux sur l’ensemble de la 
zone.
Précisons que le coût de ce 
projet s’élève à 3,25 millions 
d’euros financé par l’em-
prunt et garanti à hauteur 
de 80% par la commune de 
Séméac.
D’autre part, qu’en est-il de 
la liaison entre la Route de 
Toulouse et Tarbes ? La rue 
Edouard Dallas reste le seul 

accès possible. Il eut été 
beaucoup plus judicieux 
d’intégrer dans ce projet un 
autre accès pour délester le 
flot de véhicules qui , matins 
et soirs, encombrent cette 
rue au détriment des rive-
rains.
Nous demandons a nou-
veau qu’un plan de circula-
tion GLOBAL soit étudié. En 
effet, qu’on le veuille ou non, 
SEMEAC est à l’entrée EST 
de l’agglomération tarbaise. 
Nier cette évidence c’est ag-
graver les problèmes, et pire, 
se rendre coupable d’aveu-
glement.
Enfin, d’autres projets de 
construction de logements 
sont en cours d’étude et 

nous  sommes très préoccu-
pés. Quel impact auront-ils...
• Sur le marché de l’immo-
bilier à Séméac  sachant que 
de nombreuses maisons du 
centre ville sont en vente 
et ne trouvent pas d’ache-
teurs ?
• Sur l’environnement et les 
flux de circulation ?
• Sur l’urbanisation de notre 
commune sachant que 600 
logements nouveaux dont 
150 à 200 sociaux verront 
le jour d’ici 2018 conformé-
ment à l’accord conclu avec 
l’OPH ?
Les élus de SEMEAC DEMAIN

Groupe de l’opposition

Les fêtes de Séméac au mois de septembre
Les Séméacais se sont rassemblés au centre de la ville pour des rencontres de tous types : rencontre avec les nouveaux 
Séméacais à la mairie le dimanche, vin d’honneur, repas, bals populaires et thé dansant, concours de pétanque et des innovations en 
terme d’animations.
Le comité des fêtes, qui réunit les jeunes et des anciens conscrits autour de son président Jean Lanusse, a innové cette année en instal-
lant des animations en centre ville : jeux gonflables, pêche à la truite en coopération avec la fédération de pêche, ateliers d’initiation 
au graff, maquillage pour enfants, musique, grillades et repas. 
La rue de la République avait été fermée à cette occasion, ce qui fut très apprécié par les familles et les habitants venus en nombre 
pour partager, en toute sécurité, des moments de convivialité.

Le week-end du 21 septembre 
était également celui des  
journées du patrimoine :

L’ensemble «A Paciere» donnait  
un concert à l’église de Séméac.

Les musiciens accompagnés de la 
Soprano Sophie Dardaine ont fait 

vibrer les spectateurs sous les vents 
et les cordes de l’orchestre.

En cette période particuliè-
rement difficile pour l’éco-
nomie de notre pays, les élus 
de la majorité municipale de 
Séméac ont choisi d’agir en 
faveur de l’économie locale.
Et ceci à plusieurs niveaux : 
• La Bigorre est riche d’une 
agriculture offrant une 
large gamme de produits 
de grande qualité et notam-
ment biologiques. Aussi 
avons-nous décidé d’en 
faire profiter les enfants des 
écoles. Pourquoi aller cher-
cher des économies illu-
soires en s’approvisionnant 
ailleurs, alors que manger 
local permet de satisfaire 
les petits gastronomes avec 
une nourriture saine, appor-
tant ainsi le soutien de la 
collectivité aux producteurs 
de notre département ? Les 
finances de la ville n’ont en 

rien souffert grâce à la bonne 
gestion des personnels de 
restauration et Séméac peut 
ainsi mettre en œuvre son 
engagement auprès des 
agriculteurs locaux.
• Nous connaissons tous la 
situation difficile du BTP (Bâ-
timent Travaux Publics). Des 
emplois sont perdus et les 
entreprises peinent à pour-
suivre leur activité. D’autre 
part, les collectivités sont 
soumises à des contraintes 
budgétaires fortes pour évi-
ter de pénaliser les adminis-
trés par des hausses d’im-
pôts qui alourdiraient encore 
leurs difficultés.  Diminuer 
les investissements pourrait 
être la solution. Ce n’est pas 
le choix de la commune de 
Séméac. Nous essayons au 
contraire de poursuivre nos 
programmes de travaux en 

cherchant des sources d’éco-
nomies dans des domaines 
qui ne pénalisent pas l’acti-
vité économique. Nous nous 
engageons à poursuivre 
dans cette voie pour la suite 
du mandat.
• La municipalité a su faire 
des efforts pour que l’activi-
té locale se développe. En est 
témoin toute la démarche 
autour de la sécurisation du 
passage à niveau de la rue 
Aimé Bouchayé afin que la 
ZAC Séméac-Soues, créatrice 
d’emplois, puisse enfin se 
développer.
• Les dépenses d’énergie 
sont un poste important 
dans le budget d’une com-
mune. Nous avons dans les 
Pyrénées une source d’éner-
gie peu coûteuse et sous uti-
lisée. Il s’agit du bois énergie. 
Pourquoi ne pas essayer de 

tirer parti de cette ressource 
locale ? Nos forêts gagne-
raient à être exploitées  et 
des centaines d’emplois 
pourraient être créés. C’est la 
raison pour laquelle les élus 
de Séméac ont décidé d’étu-
dier la possibilité de mettre 
en place un petit réseau de 
chaleur alimenté au bois 
pour les bâtiments publics 
de la ville. 
• Rendre notre commune 
plus attractive, c’est le sens 
de notre politique, pour le 
bien-être des habitants, 
mais aussi pour y accueillir 
des entreprises et consolider 
le tissu économique.  C’est le 
vœu que nous formons pour 
l’avenir de Séméac.

Les élus de BIEN VIVRE
à SEMEAC

Groupe de la majorité
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Les grandes manifestations de l’année 2015

Festival de Country
Les 13 et 14 juin 2015. Organisé par l’association « Séméac Dance Country », afin de faire connaître 
et initier à la danse country, rassembler les danseurs et les personnes durant ces deux journées 
de festivités. Le programme général sera diffusé à partir de janvier 2015.
Site internet : http://semeac.e-monsite.com

Salon  exposition d’Art
Les 8,  9 et 10 Mai 2015, au Centre Léo Lagrange, L’Ecole d’Art Esquisse 
dirigée par Marion Constance organise un rassemblement inédit dans 
la région d’artistes professionnels.
L’ exposition présentera des œuvres de haute qualité principalement 
en «petits formats» issues d’une sélection d’artistes professionnels 
reconnus dans le monde de l’art et dont certains sont côtés. Chaque 
artiste dans son stand accueillera et fera découvrir son univers traduit 
par des peintures, sculptures ou photographies… Il  y aura des anima-
tions et des démonstrations pour enfants et adultes. Un espace res-
tauration rapide sera à disposition sur place à toute heure. 
Horaires : Vendredi de 14h à 20h - Samedi de 10h et nocturne jusqu’à 22h
Dimanche de 10h à 19h

La chorale Semiac en Bigorra fête ses 40 ans !
Semiac en Bigorra hé la hèsta deus 40 ans ! 
Au Centre Léo Lagrange, le 7 février 2015 à 21h, un spectacle gratuit 
surprenant et riche d’expériences musicales pour les amoureux de 
la culture locale du chant occitan.
Une soirée qui n’en finira pas de raconter 40 ans de chansons d’un 
répertoire occitan allant du traditionnel ancestral au moderne, d’ex-
primer 40 ans de conviction en l’avenir des cultures régionales et 
humanistes, de témoigner de 40 ans d’expériences musicales d’Ibos 
à l’Olympia de Paris avec le groupe Nadau, et de partager 40 ans 
d’aventure humaine depuis les bords de l’Océan, des Cévennes et de Carcassonne jusqu’à la Slovaquie.

Programme
du Centre
Albert
Camus
Mercredi 14 janvier à 20h30

Conférence Film
Cap Monde
Le Cambodge, une chanson kmère
Film de Jean-Claude Baisse. Un couple 
français recherche les origines de l’en-
fant qu’ils ont élevé. Les temps forts : le 
Mékong, le lac Tonle, Agkor, Battambang, 
Kampot, le charme désuet de l’architec-
ture coloniale francaise sur les bords du 
Pacifique.
Au CAC. Entrée 9 euros et 6 euros

Vendredi 16 et dimanche 18 janvier

Musique
Projet pédagogique du Conservatoire 
de musique de Tarbes, sur le thème des 
«CUIVRES GRAVES» avec la participation 
de Fidel Fourneyron, soliste, à l’Orchestre 
National de Jazz.

Samedi 17 janvier à 20h30

Concert Jazz
Avec le BIG BAND 32 et Fidel Fourneyron, 
trombone soliste à l’Orchestre National de 
Jazz. Au CAC. Entrée 10 euros et 5 euros

Jeudi 22 janvier à 20h30
Ciné des CE
et des COS
Tel père, tel fils
Film japonais réa-
lisé par Hirokazu 
Kore-Eda, sorti en 
2013.
En partenariat avec 
l’Association des 
familles laïques.
Un architecte ap-
prend que son fils 
de six ans a été 
échangé à la naissance. Il rencontre alors 
la famille de leur enfant biologique.
Débat avec un psychologue et un socio-
logue.
Au CAC. Entrée 2 euros

du 24 janvier au 7 février
Exposition
Anne-Marie Gonidec
Au fil des saisons. Acrylique et huile
Vernissage le 23 janvier à 18h au CAC

Vendredi 23 janvier à 20h30
Théâtre
Nosta-Dama deth Night-Club
par la troupe «Eths Escanacrabas»
d’Oueilloux.
Comédie bilingue occitan-français
Auteur : Bernard DUBARRY
Mise en scène collective du groupe. Une 
société propriétaire 
de plusieurs boîtes 
de nuit est prête à 
transformer l’église 
du village en night-
club. Sans perturber 
le programme des 
offices, bien enten-
du…
Au CAC. Accessible tout 
public. Tarif unique 6 euros

Samedi 31 janvier à 20h30
Théâtre
La Cie Bande à Part joue
Un grand cri d’amour
de Josiane Balasko
Au CAC. Entrée 9 euros et 6 euros

Dimanche 1er février à 18h
Concert
Michèle Bernard, chanteuse
En partenariat 
avec la Section 
Chorale de 
l’Edelweiss de 
Tarbes.
Accompagnée 
par Michel 
Sanlaville à la 
guitare et à la 
contrebasse et Sandrine De Rosa au vio-
lon et aux percussions, les chansons de 
Michèle Bernard chargées d’arômes pour 
mieux faire pétiller les oreilles. Un récital 
aux parfums vivifiants qui redonne le sou-
rire et l’envie de mordre à pleine dents la 
vie sans jamais trahir son enfance…
Au CAC. Entrée 12 euros et 9 euros
Réservation au 06 88 29 89 93

Samedi 7 février à 21h
Concert
Omis en Cor
Les 40 ans de Semiac en 
Bigòrra
Pour fêter le quaran-
tième anniversaire de sa 
chorale «Sémiac en Bi-
gòrra», le FAPS s’associe 
au CAC pour organiser un 
concert. Pour cette soirée exceptionnelle 
ce chœur d’hommes, la chorale revisite 
son répertoire en s’inspirant des diffé-
rents courants musicaux qu’elle a rencon-
trés durant toutes ces années.
Centre Léo Lagrange. Entrée libre.

Vendredi 13 février à 20h30
Conférence, Film
Cap Monde
Chronique himalayenne

Les jours de TARAP
Film d’Hervé TIBERGHIEN 
«Tarap, une vallée dans l’Himalaya», 
«Vallée aux chevaux excellents». Là, entre 
4000 et 5000 m, au sein d’une nature sa-
cralisée, les Tarapas cherchent leur voie 
entre tradition et modernité… .
Au CAC. Entrée 9 euros et 6 euros

Samedi 14 février 20h30
Théâtre - Comédie médicale
Quatre docteurs et un mariage
D’après Molière
Par Les Pieds dans 
le Plat et La Boîte  
à Jouer
D’après L’Amour mé-
decin, comédie ballet 
écrite par Molière 
sur une musique de 
Jean-Baptiste Lully. 
L’adaptation a été 
«revisitée» par Ro-
land Abadie pour le 
texte et David Levy 
pour la musique.
Au CAC. Entrée 9 euros et 6 euros

du 20 février au 9 mars
Exposition
Peintures de Jean-Emile Jaurès
Vernissage le 20 février à 18h au CAC

Jeudi 26 février à 18h
Conférence de Damien Lagrange
Les jardins partagés
En partenariat avec Le Pas d’Côté
Un jardin partagé : un espace ouvert 
à tous, animé et jardiné suivant une  
dynamique collective et des pratiques  
respectueuses de l’environnement.
Au CAC. Entrée libre.

du 23 février au 13 mars
Exposition
Il y a 100 ans, les bigourdans dans 
la grande guerre
Vernissage le 27 février à 18h à la Mairie

Vendredi 27 février à 16h
Conférence
Les mystérieux feux  
de Séron
En partenariat avec  
l’association ABBAN.
Par Jean-François Soulet, 
professeur émérite à l’Uni-
versité Toulouse. Pourquoi 
et comment 98 mystérieux incendies  
survenus en août 1979 ont-ils pu avoir une 
résonance internationale ? Au CAC. Entrée libre.

Samedi 28 février à 17h30
Contes
Festival contes en hiver
de la F.O.L. avec Hélène Bardot
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En quête des mille et 
une façons de parta-
ger l’éblouissante di-
versité du monde des 
vivants, la conteuse 
Hélène Bardot se 
lance à conter sur 
les chemins à partir 
de 1987 pour dire les 
arbres, les herbes et 
les oiseaux à des publics soucieux de dé-
couvrir l’environnement naturel et d’en-
tretenir de bonnes relations de voisinage ! 
Au CAC. Entrée 10 euros et 8 euros

Jeudi 5 mars à 20h30

Concert Flamenco
Au CAC. Entrée 12 euros et 9 euros

Vendredi 6 mars à 20h30
Théâtre - Comédie musicale
La boîte de Pandore
Par la Cie Mysogénial
En partenariat avec Le Planning Familial
Au CAC. Entrée 8 euros

du 9 au 20 mars
Exposition
L’égalité, c’est pas sorcier
Vernissage le 9 mars à 18h30 au CAC

Jeudi 12 mars à 20h30
Film - Ciné des COS et des CE
Fleur du désert
de Sherry Hormann
Semaine avec Amnesty « Mon corps, mes 
droits ». Débat animé par Amnesty Inter-
national.

L’histoire extraordinaire de Waris Dirie. 
À 13 ans, bergère somalienne, elle a le 
courage de refuser un mariage forcé. Elle 
se dresse contre tous et s’enfuit. Elle va 
traverser le désert, connaître la faim et la 
fatigue, puis un destin extraordinaire.
Au CAC. Entrée 2 euros

Vendredi 13 mars à 20h30
Concert
Hommage à Jean Ferrat
5 ans après sa disparition
par Nicole et Jean-Charles Vasquez.

Semaine avec Amnesty « Mon corps, mes 
droits». Depuis plus de 15 ans maintenant, 
Jean-Charles et Nicole Vasquez inter-
prètent avec bonheur des chansons à texte 
d’Aragon et de Prévert, ou des composi-
tions de la même veine de Jean-Charles 
Vasquez. Ces chansons à deux voix sont 
une occasion de rendre hommage à Jean 
Ferrat à travers l’œuvre d’Aragon.
Au CAC. Entrée 9 euros et 6 euros

Jeudi 19 mars à 21h
Spectacle humoristique
Anne Roumanoff
présente son nouveau 
spectacle
Au centre Léo Lagrange.
Entrée 38 euros.
Réservations au 05 62 38 36 94

Vendredi 20 mars à 20h30
Théâtre
Moulin à paroles par 
la Cie Les Jolies Choses.
Trois monologues. Trois 
portraits de femmes. 
Irène, l’anglaise «par-
faite». Peggy, la secré-
taire modèle et Suzanne, 
l’épouse d’un vicaire 
anglican. Solitaires, 
immobiles, désespéré-
ment drôles, ces femmes 
soliloquent et tentent de se convaincre 
que leur vie a quelque importance. 
Un univers désolé, étrangement atta-
chant, peuplé et déserté tout ensemble. 

Entre le rire des petits 
riens de la vie et les larmes de la 
tragédie, le dramaturge anglais  
dessine les horizons fermés et la tenta-
tion d’exister. De savoureux moments de 
comédie dans un esprit grinçant.
L’auteur : Alan Bennett. Les interprètes : 
Maya Paquereau, Mélia Bannerman, Fran-
çoise Delile-Manière.
Au CAC.

Jeudi 26 mars
Concert - Musique chilienne
Dans le cadre du Festival Cultur’America
Cristobal Pazmino Trio
En partenariat avec ABAU.
Plusieurs styles « latinos » : du Brésil, 
d’Argentine, des Caraïbes, de la Cordillère 
des Andes, et des chansons d’une plume 
raffinée. C’est une invitation à explorer un 
univers multicolore, drôle et poétique.
Au CAC. Entrée 12 euros et 9 euros

Vendredi 3 avril à 20h30
Concert
Concert des Marque Brothers et 
de l’Accordéon club de Séméac
Dans le cadre du Festival de Pâques
Au CAC. Libre participation.

Samedi 4 avril à 9h

Concours de piano des Pyrénées
Organisé par l’Accordéon Club de Séméac.
Au CAC.

8, 9 et 10 mai

Salon exposition d’Art
L’Ecole d’art Esquisse présente un salon 
inédit dans la région avec des artistes pro-
fessionnels.
Au centre Léo Lagrange.

Du 23 mai au 14 juin

Articim
Exposition organisée par l’Amicale des 
Arts de Séméac. Rencontre au sommet de 
la peinture et de la sculpture.
A la Mairie.

Centre
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> Invitation
pour 2 séméacais
Valable pour un des spectacles du CAC

pour la saison 2014-2015


